
ÉLECTION DE VOS 

REPRÉSENTANTS  

AU CONSEIL  

DES MAISONS DE VENTE  

ASTRID GUILLON 
ET JEAN-PAUL  
RENOUD-GRAPPIN 

• PARCE QUE NOS SOUCIS DU QUOTIDIEN NE SONT PAS LES MÊMES QUE CEUX DES 

POIDS LOURDS DE LA PROFESSION. 

• DEPUIS DES ANNÉES AU SEIN DE DIVERSES INSTANCES, NOUS TRAVAILLONS DÉJÀ 

POUR LA PROFESSION ET SES MEMBRES. 

• NOUS SAURONS REPRÉSENTER LES IDÉES, LES INTÉRÊTS, LES CAUSES, DE NOS 

MAISONS DE VENTES PARCE QUE NOUS LES CONNAISSONS DE A À Z AU 

QUOTIDIEN. 

J E UDI  2 9  J U I N  ON  PR E N D  5  M I N U T E S  

POUR  VO T E R  E T  DÉ F E N DR E  N O T R E  M É T I E R  

POUR REPRÉSENTER 

LES PETITES ET MOYENNES  

MAISONS DE VENTES  

AUX ENCHÈRES 

 



PROPOSER 

• Promouvoir le Commissaire-Priseur des SVV, 
mettre en avant sa formation, sa compétence. 

 

• Progresser en matière de tutelles vers une 
compétence pour les inventaires et la vente 

 

• Revendiquer, grâce à notre formation, notre 
réactivité, une nouvelle compétence pour les 
inventaires de RJ et les ventes de liquidations 
face aux Commissaires de Justice dont certains 
n’ont aucune véritable formation. 

 

• Créer des liens plus forts avec le Notariat, 
participer à leur congrès annuel, se rapprocher 
des Tribunaux de Commerces, de 
l’Administration des Domaines, des collectivités 
publiques …. 

 

• Mettre en place des journées de formation 
(gestion, informatique, législation, ventes de 
biens incorporels….) à tarifs accessibles. 

• Envisager la réalisation de fiches techniques 
didactiques sur l’interprétation de certains 
textes. 

 

• Organiser annuellement une journée de 
Congrès pour échanger, se rencontrer. 

 

• Positionner le CMV comme l’interlocuteur 
incontournable de la profession. Promouvoir des 
liens étroits entre le CMV, le Symev, nos 
prestataires informatiques et les plateformes 
d’accueils de nos ventes. 

Interencheres 
Drouot.Digital 
Auction.fr 



• Entamer des négociations sur la 
problématique de la rétroactivité de 5 ans des 
Droits de suite, et sur les droits de reproduction 
pénalisants, alors que nous mettons en valeur 
les œuvres des artistes.  

 

• Harmoniser les droits de suite avec les pays 
voisins en pourcentage et en ancienneté. 

 

• Proposer des conditions réalistes pour la 
vente de l’ivoire et notamment sur les pièces 
anciennes  et incontestablement XVIIIe ou 
XIXe... 

 

• Protéger notre métier (où l’on nous demande 
de plus en plus de professionnalisme et de 
garantie….) face aux « pseudo sites 
d’enchères » qui inondent le Net. 

 

• Alléger le système de plaintes des usagers au 
CMV et privilégier un système de médiation 
amiable avant l’intervention souvent trop 
lourde du Commissaire du Gouvernement. 

 

• Surveiller et réduire l’évolution des 
Cotisations. 

 

• Surveiller l’évolution de la TVA sur les objets 
d’Art. 

 

• Établir un code déontologique entre confrères. 

DÉFENDRE 



NOUS  
CONNAITRE 

ASTRID GUILLON (Suppléante) 
 
Commissaire-priseur diplômée en 2009. J’ai travaillé plus de 10 
ans à Paris chez Artcurial & Chayette-et-Cheval, avant de créer 
mon OVV il y a 2 ans et demi. Je suis également commissaire-
priseur judiciaire, office créé à Besançon, ma ville natale, en 
2018. 
Mon activité professionnelle se partage entre Besançon où j’ai 
ma salle des ventes, et Paris où j’organise ponctuellement des 
ventes dans l’année. 
Après une expérience riche et variée dans une grande struc-
ture et une étude classique, j’ai eu à cœur de développer mon 
activité et lui donner le sens que je souhaitais. 

Je suis au Conseil d’administration du SYMEV, et tout récemment au Conseil d’administra-
tion du SOPVEM. Il est de ma conviction de défendre une profession d’excellence et de 
passion et de promouvoir une entente et cohésion forte entre confrères. Je souhaite que 
les élections au nouveau Conseil des maisons de vente soient l’occasion pour les profes-
sionnels de s’investir ensemble pour une évolution positive, facilitée et sereine, de la pra-
tique du métier. 

JEAN-PAUL RENOUD-GRAPPIN  
(Titulaire) 
 
Quasiment né dans une salle des ventes … je suis Commis-
saire-Priseur à Besançon depuis 1991, j’ai passé plus de 10 ans 
à représenter et défendre les confrères en temps que Prési-
dent de la Chambre des Commissaires-Priseurs de l’Est, 
membre de la Chambre Nationale des CPJ (jusqu’au 1 juillet 
2022) et membre du Conseil de Surveillance d’Interencheres. 
C’est par passion que je me suis investi pour défendre ce mé-
tier si fragile, si convoité,…  
Notamment en représentant et défendant mes confrères de 
l’Est, en m’élevant notamment face aux représentants de  la 
Chancellerie à la Chambre Nationale des Commissaires de Jus-
tice contre la faiblesse des équivalences pour que certains se 
revendiquent Commissaires-Priseurs…. 

Les règles du jeu ont changées depuis juillet 2022. des étapes importantes ont été passées 
(grâce au Symev entre autre) comme l’arrivée des inventaires notariés et la conservation 
(comme avant 2000) de notre nom historique de Commissaire-Priseur. Celui qui nous unit 
tous, sous notre bannière et notre formation. 


